
1. Personnel administratif et assimilé
ANNEXE 1.

	ECHELLE
	G R A D E S
	MODE D'ACCÉS
	CONDITIONS D'ACCÈS



	NIVEAU E
	
	

	E1 
	Auxiliaire d'administration
	Recrutement
	

	E2 
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle E1, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle E1 et avoir acquis une formation complémentaire

	E3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle E2, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle E2 et avoir acquis une formation complémentaire


Les formations reconnues sont celles

· données dans le cadre :

· des cours de plein exercice ou de promotion sociale organisés par un établissement d’enseignement créé, subventionné ou reconnu par une Communauté ou par un jury constitué par un Gouvernement ;

· des cours de l’Enseignement à distance ;

· des cours de formation professionnelle organisés par le FOREM ou l’ORBEM ;

· des Centres de formation des classes moyennes.

· Définies par le Conseil régional de la Formation ;

· Agréées par le Conseil régional de la Formation à l’initiative d’un pouvoir local, provincial, régional, communautaire ou fédéral ;

La formation doit être complémentaire au(x) titre(s) requis pour l’accès à l’emploi.

La formation à l’accueil est obligatoire.

L’agent possédant un titre requis pour accéder au niveau D peut valoriser ce titre pour l’ évolution de carrière.

	NIVEAU D
	
	

	D1
	Employé d'administration
	Recrutement (CESI ou assimilé) ou pro​mo​tion pour niveau E
	

	D2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D1, s’il(elle) n’a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D1 et avoir acquis une formation complémentaire
OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4ans dans l’échelle D1 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement.

	D3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D2, s’il(elle) n’a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D2 et avoir acquis une formation complémentaire
OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4ans dans l’échelle D2 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement.




	D4
	Employé d’administration
	Recrutement (CESS ou assimilé)  
	

	
	
	Evo​lu​tion de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D1, D2 ou D3 et avoir acquis un module de Sciences administratives 


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D1, D2 ou D3 et avoir acquis deux modules de Sciences administratives 
OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8ans dans l’échelle D1, D2 ou D3 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4ans dans l’échelle D1, D2 ou D3 et avoir acquis deux  titres de compétences délivrés par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement

	D5
	
	Evolution de carrière
	Au titulaire de l'échelle D4 : évaluation au moins positive et avoir acquis le cycle complet de Sciences administratives ou une formation spécifique


	D6
	
	Recrutement (ESup. tc ou assimilé, non spéci​fi​que) 
	

	
	
	Evolution de car​rière
	Au titulaire de l'échelle D5  par intégration : évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D5 


OU
Au titulaire de l'échelle D4 ou D5 : évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D4 ou D5 et avoir acquis soit le di​plôme d'enseignement supérieur de type court ou un diplôme équivalent, soit une formation en Sciences administratives​


La formation à l’accueil est obligatoire.

Pour l’évolution de D4 vers D5, la formation spécifique doit répondre aux critères suivants :

· comporter globalement au minimum 60 périodes correspondant à :

( soit 30 périodes de sciences administratives non encore valorisées et 30 périodes de formation utile à la fonction ;

( soit pour le personnel des établissements de soins, 30 périodes de formation relative à la gestion administrative d’un établissement de soins et 30 périodes de formation utile à la fonction.

· Etre sanctionnée par une ou plusieurs attestation(s) de réussite ;

· Etre dispensée par un ou plusieurs organismes de formation.

La formation utile pour l’évolution de carrière du chef de bureau de l’échelle A1 vers l’échelle A2 permet également l’évolution de carrière de l’échelle D4 vers l’échelle D5.

Le cycle complet de Sciences administratives est composé de trois modules de 150 heures chacun pour un volume global de 450 heures.

A titre transitoire, les Sciences administratives dispensées par les Provinces et dont les cycles sont terminés ou commencés et seront terminés au plus tard an 1998, sont assimilés à un cycle complet de Sciences administratives.

Le diplôme, brevet ou certificat requis pour le recrutement au grade d’employé d’administration D4 correspond aux deux modules de formation requis pour l’évolution de carrière de l’échelle D1 à l’échelle D4.

Les diplômes permettant le recrutement au grade d’employé d’administration D6 peuvent être valorisés pour l’évolution de carrière de D1 à D4 et de D4 à D5. 

Pour l’évolution de D1 vers D2 et de D2 vers D3, la formation complémentaire doit répondre aux critères suivants : un volume de 50 périodes de formation de nature à améliorer la qualité du service rendu. Si cette formation est suivie parmi le 1er module de sciences administratives, elle est capitalisable pour l’évolution en D4. Les conditions d’évolution en D4 à partir de D2 et D3, sont les mêmes que celles à partir de D1. (Effets au 1er juin 2007).
L’agent porteur d’un titre de compétences permettant  le recrutement à l’échelle D4 possède automatiquement les compétences requises pour évoluer vers l’échelle D4 pour le personnel administratif.

	NIVEAU D
	
	

	D1

	Hôte(sse) d’accueil

(C.P. du 28 juin 2001)

	Recrutement (CESI ou assimilé) ou promotion pour niveau E

	

	D2


	
	Evolution de carrière

(C.P. du 26 mai 2011)
	Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 12 ans dans l’échelle D1, s’il (elle) n’a pas acquis une formation complémentaire

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1 et avoir acquis une formation complémentaire

Ou

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement. 



	  D3


	
	Evolution de carrière

(C.P. du 26 mai 2011)
	Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle D2, s’il (elle) n’a pas acquis une formation complémentaire

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D2 et avoir acquis une formation complémentaire

Ou

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D2 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement.




	      D4
	
	Recrutement (CESS ou assimilé)  
	

	
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D1 et avoir acquis un module de Sciences administratives OU une formation complémentaire spécifique comprenant un volume d’heures identique


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D1 et avoir acquis deux modules de Sciences administratives OU une formation complémentaire spécifique comprenant un volume d’heures identique

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle D1, D2 ou D3 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1, D2 ou D3 et avoir acquis deux titres de compétences délivrés par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement



	D5
	
	Evolution de carrière
	Au titulaire de l'échelle D4 : évaluation au moins positive et avoir acquis le cycle complet de Sciences administratives ou une formation spécifique

	D6
	
	Recrutement (ESup. tc ou assimilé, non spécifique) 
	

	
	
	Evolution de carrière
	Au titulaire de l'échelle D5  par intégration : évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D5 


OU
Au titulaire de l'échelle D4 ou D5 : évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D4 ou D5 et avoir acquis soit le di​plôme d'enseignement supérieur de type court ou un diplôme équivalent, soit une formation en Sciences administratives​

	D4
	Archiviste adjoint
	Recrutement (CESS ou CESI et 5 ans d’expérience utile)


	

	D6
	Ordonnateur des fêtes et cérémonies
	Recrutement (CESS ou CESI et 8 ans d’expérience utile)
	


	D6


	Formateur non gradué

(CP 25/11/2004)
	Recrutement (CESS ou assimilé)
	

	D7


	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 9 ans dans l’échelle D6


La formation à l’accueil est obligatoire.

Le cycle complet de Sciences administratives est composé de trois modules de 150 heures chacun pour un volume global de 450 heures.

A titre transitoire, les Sciences administratives dispensées par les Provinces et dont les cycles sont terminés ou commencés et seront terminés au plus tard an 1998, sont assimilés à un cycle complet de Sciences administratives.

Le diplôme, brevet ou certificat requis pour le recrutement au grade d’hôte(sse) d’accueil D4 correspond aux deux modules de formation requis pour l’évolution de carrière de l’échelle D1 à l’échelle D4. 

	NIVEAU C
	
	

	C3
	Chef de service administratif
	Promotion
	

	C4
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle C3 en qualité d'agent statutaire définitif et avoir acquis une formation complémen​taire

OU
Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 16 ans dans l'échelle C3 en qualité d'agent statutaire définitif, s'il n'a pas acquis de formation complé​men​taire

	C3
	Secrétaire de rédaction
	Recrutement
	

	C4
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle C3 en qualité d’agent statutaire définitif et avoir acquis une formation complémentaire

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une anciennete de 16 ans dans l’échelle C3 en qualité d’agent statutaire définitif, s’il n’a pas acquis de formation complémentaire.


La formation à l’accueil est obligatoire.

La formation complémentaire est constituée de 60 heures de cours qui n’auront pas été suivis parmi les options du module III des cours de Sciences administratives.

CP 27/04/2000 – 2000/3

	NIVEAU B
	
	

	B1
	Gradué 

Formateur gradué (CP 25/11/2004)


	Recrutement
	

	B2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B1 s’il(elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction 


OU
Disposer d’une évalutation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle de 4 ans dans l’échelle B1 s’il(elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction

	B3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B2 s’il(elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle de 4 ans dans l’échelle B2 s’il(elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction non encore valorisé

	B1


	Gradué (Secrétaire de Direction)

(cp 25/11/2004)
	Recrutement ou Promotion
	

	B2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B1 s’il(elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction 


OU
Disposer d’une évalutation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle de 4 ans dans l’échelle B1 s’il(elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction

	B3
	
	
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B2 s’il(elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction


OU

Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle de 4 ans dans l’échelle B2 s’il(elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction non encore valorisé


	B4
	Gradué en chef
	Promotion
	

	B3
	Comptable d'établissement de soins de 4ème classe
	Recrutement 
	

	B4
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B3


	NIVEAU A
	
	

	A1
	Chef de bureau ou assimilé
	Promotion
	

	A2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A1 et avoir acquis une formation 


OU
Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 16 ans dans l'échelle A1, s'il n'a pas acquis de formation 

	A1
	Chef de bureau spécifique
	Recrutement
	

	A2
	« Marchés publics »
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A1

	A1


	Chef de bureau spécifique « Communication »
	Recrutement ou promotion
	

	A2


	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A1



	A1SP
	Attaché

Attaché (coordinateur pédagogique) – Créé au 1/9/2002

Formateur universitaire (CP 25/11/2004)

	Recrutement
	

	A2SP
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A1Sp et avoir acquis une formation complémentaire


OU
Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 16 ans dans l'échelle A1Sp, s'il n'a pas acquis de formation complémentaire

Régime transitoire pour l’agent A1Sp en fonction au 31/12/2001 :

Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A1SP

	A3SP
	
	Evolution de carrière
	Régime transitoire pour l’agent A1Sp ou A2Sp en fonction au 31/12/2001 :

Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A2SP


	A4SP


	Premier attaché (spécifique) – Coordinateur administratif et technique


	Recrutement ou Promotion


	

	A5SP
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A4Sp

	A4SP


	Premier attaché
	Recrutement
	

	A5SP


	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A4Sp

	A1
	Comptable d'établissement de soins de 3ème classe
	Recrutement ou promotion
	

	A4
	Directeur d'hôpital de 3ème classe
	Recrutement ou promotion
	

	A3
	Chef de Division
	Promotion
	

	A4
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A3

	A5
	Directeur
	Promotion
	

	
	Directeur‑Comptable provincial
	Recrutement ou promotion
	

	A5
	Directeur du Centre de Réadapta​tion au Travail d’Abée-Scry
	Recrutement
	

	A5Sp


	Directeur–adjoint


	Promotion
	

	
	Directeur adjoint spécifique communication (CP 23/10/2007)

	Recrutement
	

	A5sp
	Directeur adjoint spécifique environnement (CP 24/11/2009)
	Recrutement
	


	A5Sp
	Directeur coordinateur ESA – EPAMU – Maison des Langues
(CP 25/02/2010)
	Recrutement
	

	A5Sp
	Directeur ensemblier de la formation (CP 25/02/2010)
	Recrutement
	

	A6


	Premier Directeur
	Promotion
	

	A6
	Directeur d'établissement hospita​lier


	Recrutement ou promotion
	

	A7
	Inspecteur général au Service Technique provincial (CP 24/11/2009)
	Recrutement
	

	A7


	Directeur en Chef
(Cp 25/02/2010)


	Promotion
	

	A7
	Directeur en Chef (Cellule Intranet)
	Recrutement

	

	
	
	Promotion


	

	A8
	Directeur général de l’Administration centrale et des Affaires sociales
	Promotion
	


La formation à l’accueil est obligatoire.

Pour les titulaires de l’échelle A1 (chef de bureau), la formation requise comporte 112 heures de cours, étalés le cas échéant sur deux années et s’articulant autour d’un tronc commun pluridisciplinaire de 52 heures et de deux modules thématiques de 30 heures chacun, à choisir par l’agent parmi les quatre proposés.

La formation interuniversitaire de 300 heures en management communal organisé dans le cadre du Programme d’aide à la gestion communale (PROAGEC) peut également être valorisée.
	NIVEAU E
	
	

	E1 
	Auxiliaire professionnel
	Recrutement
	

	E2 
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle E1, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle E1 et avoir acquis une formation complémentaire

	E3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle E2, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle E2 et avoir acquis une formation complémentaire

	E2
	Manoeuvre pour travaux lourds
	Recrutement
	

	E3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle E2, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle E2 et avoir acquis une formation complémentaire


	NIVEAU E (suite)


Les formations reconnues sont celles

· données dans le cadre :

· des cours de plein exercice ou de promotion sociale organisés par un établissement d’enseignement créé, subventionné ou reconnu par une Communauté ou par un jury constitué par un Gouvernement ;

· des cours de l’Enseignement à distance ;

· des cours de formation professionnelle organisés par le FOREM ou l’ORBEM ;

· des Centres de formation des classes moyennes.

· Définies par le Conseil régional de la Formation ;

· Agréées par le Conseil régional de la Formation à l’initiative d’un pouvoir local, provincial, régional, communautaire ou fédéral ;

La formation doit être complémentaire au(x) titre(s) requis pour l’accès à l’emploi.

La formation à l’accueil est obligatoire.

L’agent possédant un titre requis pour accéder au niveau D peut valoriser ce titre pour l’ensemble des évolutions de carrière au sien du niveau E

	NIVEAU D
	
	

	D1
	Ouvrier qualifié

Préparateur Musée (CP 25/10/2008)

	Recrutement (CESI ou assimilé) ou pro​mo​tion pour niveau E
	

	D2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D1, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D1 et avoir acquis une formation complémentaire
OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement.

	D3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D2, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D2 et avoir acquis une formation complémentaire
OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D2 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement.

	D4
	
	Recrutement (CESS ou assimilé)
	

	
	
	Evolution de carrière
	Au titulaire de l’échelle D3 : évaluation au moins positive, compter une ancienne​té de 4 ans dans l’échelle D3 et avoir acquis une formation complémentaire
Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D3 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement.


Les formations reconnues sont celles

· données dans le cadre :

· des cours de plein exercice ou de promotion sociale organisés par un établissement d’enseignement créé, subventionné ou reconnu par une Communauté ou par un jury constitué par un Gouvernement ;

· des cours de l’Enseignement à distance ;

· des cours de formation professionnelle organisés par le FOREM ou l’ORBEM ;

· des Centres de formation des classes moyennes.

· Définies par le Conseil régional de la Formation ;

· Agréées par le Conseil régional de la Formation à l’initiative d’un pouvoir local, provincial, régional, communautaire ou fédéral ;

La formation doit être complémentaire au(x) titre(s) requis pour l’accès à l’emploi.

	NIVEAU D (suite)


Pour l’évolution de D1 vers D2 et de D2 vers D3, l’agent doit, pour chaque évolution, avoir suivi un volume de formation(s) de 40 périodes au moins, sanctionnée(s) par une attestation de réussite.

La formation doit avoir pour résultat l’amélioration de la qualité du travail et du service rendu

La formation à l’accueil est obligatoire.

L’agent porteur d’un titre permettant le recrutement à l’échelle D4 remplit les conditions de formation requises pour évoluer de l’échelle D1 à l’échelle D2 et/ou l’échelle D2 à l’échelle D3.

Pour l’évolution de D3 vers D4, la formation complémentaire doit répondre aux critères suivants :

· avoir pour résultat l’amélioration de la qualité du travail et du service rendu ;

· comporter globalement au minimum 150 périodes dont :

( 21 périodes relatives à la sécurité telle que définies pour la formation permettant l’évolution de carrière de l’échelle D7 à l’échelle D8 du personnel technique ;

( 10 périodes de déontologie;

· être sanctionnée par une ou plusieurs attestation(s) de réussite ;

· être dispensée par un  ou plusieurs organismes de formation agréés.

Les périodes de formation suivies permettant les évolutions de carrière de l’échelle D1 à l’échelle D3 sont capitalisées pour le passage en D4 et la promotion en C1.

CP 30/11/2001

L’agent porteur d’un titre de compétences permettant le recrutement à l’échelle D4 possède automatiquement les compétences requises pour évoluer de l’échelle D1 vers D2 et/ou de l’échelle D2 vers l’échelle D3 et de l’échelle D3 à D4 pour le personnel ouvrier.

	NIVEAU C
	
	

	C1
	Brigadier
	Promotion

	

	C2
	Brigadier-chef
	Promotion
	

	C6
	Contremaître

Inspecteur des véhicules provinciaux
	Promotion
	

	C7
	Contremaître en Chef

Contremaître en Chef des infrastructures sportives
	Promotion
	


	NIVEAU D
	
	

	D1
	Technicien
	Recrutement (CESI ou assimilé) 
	

	D2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D1, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D1 et avoir acquis une formation complémentaire
OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement.

	D3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D2, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D2 et avoir acquis une formation complémentaire
OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D2 et avoir acquis un titre de compétences délivré par le consortium de validation de compétence et qui soit complémentaire au titre utilisé lors du recrutement.

	D7
	Agent technique
	Recrutement (CESS ou assimilé) ou pro​mo​tion pour D1, D2 ou D3
	

	D8
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D7, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D7 et avoir acquis une formation complémentaire


	D7
	Agent technique (Conseiller sportif) – (CP 24/11/2005)
	Recrutement


	

	D8
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D7, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D7 et avoir acquis une formation complémentaire



	D7


	
	Recrutement ou Promotion
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D7, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D7 et avoir acquis une formation complémentaire



	D8


	Agent technique (sécurité)
	Evolution de carrière
	


	D9
	Agent technique en Chef
	Recrutement (ESup. tc ou assimi​lé) ou pro​mo​tion pour D8
	

	D10
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D9, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D9 et avoir acquis une formation complémentaire

	D9
	Moniteur de formation et de 

réadap​tation

Agent technique en Chef (adjoint technique – qualité) – (CP 25/11/2004)
	Recrutement
	

	D10
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D9, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D9 et avoir acquis une formation complémentaire


La formation à l’accueil est obligatoire.

Pour l’agent technique, à partir du 1er février 2009, la formation complémentaire reconnue pour l’évolution de D7 à D8 comporte 60 périodes, comprenant :


a) 15 périodes en marchés publics de base,


b) 20 périodes en marchés publics – approfondissement,


c) 25 périodes en sécurité (spécifiques à la fonction).

Néanmoins, à titre transitoire, pour l’agent technique qui a obtenu les attestations de réussite avant le 30 septembre 2009, les formations requises sont les suivantes :

a) une formation en sécurité spécifique à la fonction (21 périodes) ;

b) une formation de base en informatique (24 périodes) ;

c) des notions de législation sur les marchés publics (15 périodes) ;

Pour l’agent technique en Chef, la formation complémentaire reconnue pour l’évolution de D9 à D10 comporte 60 périodes, comprenant :


a) 40 périodes de gestion des ressources humaines,


b) 20 périodes d’exercices pratiques de légistique.

Néanmoins, à titre transitoire, pour l’agent technique en chef qui a obtenu les attestations de réussite avant le 30 septembre 2009, les formations requises sont les suivantes :

a) une formation en ressources humaines (25 périodes) ;

b) une formation complète en marchés publics (20 périodes) ;

c) une formation technique poussée spécifique à la fonction (15 périodes) ;

Pour l’évolution de D1 vers D2 et de D2 vers D3 , l’agent doit, pour chaque évolution, avoir suivi un volume de formation(s) de 40 périodes au moins, sanctionnée(s) par une attestation de réussite.

Ces formations complémentaires au titre requis pour le recrutement, doivent par ailleurs avoir pour résultat l’amélioration de la qualité du travail et du service rendu.

Il doit s’agir :

a) de formations techniques reconnues, c’est-à-dire celles dispensées dans le cadre des cours de plein exercice ou de promotion sociale, d’enseignement à distance, de formation professionnelle (FOREM ou ORBEM) et des centres de formation des classe moyennes ;

b) de formations définies par le Conseil régional de la Formation ;

c) de formations agréées par le Conseil régional de la Formation, à l’initiative d’un pouvoir local, provincial, régional, communautaire ou  fédéral.
	NIVEAU B
	
	

	B1
	Gradué 
	Recrutement
	

	B2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B1 s’il(elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction 

                                  OU
Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle de 4 ans dans l’échelle B1 s’il(elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction

	B3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B2 s’il(elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction 

                                  OU
Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle de 4 ans dans l’échelle B2 s’il(elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction non encore valorisé

	B4
	Gradué en chef
	Promotion
	


CP 25/11/1999-2000/2

	NIVEAU A
	
	

	A1
	Chef de bureau technique


	Promotion
	

	A2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A1 et avoir acquis une formation 


OU
Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 16 ans dans l'échelle A1, s'il n'a pas acquis de formation 

	A1SP
	Attaché (spécifique)

Commis​saire voyer

Attaché-Ingénieur industriel (créé au 1/1/2002)
	Recrutement
	

	A2SP
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A1Sp et avoir acquis une formation complémentaire


OU
Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 16 ans dans l'échelle A1Sp, s'il n'a pas acquis de formation complémentaire
Régime transitoire pour l’agent A1Sp en fonction au 31/12/2001 :

Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A1SP

	A3SP
	
	Evolution de carrière
	Régime transitoire pour l’agent A1Sp ou A2Sp en fonction au 31/12/2002 :

Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A2SP

	A3
	Commissaire voyer 

(en régime transitoire pour les agents en fonctions au 31.12.1995)
	
	

	A4
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A3


	A3
	Chef de Division technique

Chef de sécurité
	Promotion
	

	A4
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A3

	A4SP
	Premier attaché (spécifique)

Premier attaché pour l’observatoire de l’enseignement (Ingénieur commercial ou toute autre licence dans le domaine économique)


	Recrutement
	

	A5SP
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A4SP

	A5
	Directeur Coordinateur


	Recrutement


	

	
	
	Promotion


	

	
	Directeur technique


	Promotion
	

	A6SP
	Premier Directeur (spécifi​que)


	Promotion
	

	A7SP
	Directeur en Chef


	Promotion
	

	A8
	Directeur général des Services techniques provinciaux

Directeur général des Services agricoles (CP 24/11/2005)


	Promotion
	


	NIVEAU D
	
	

	D1
	Auxiliaire non diplômé

Assistant en logistique
	Recrutement 
	

	D1.1
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle D1 et avoir acquis une formation complémentaire

	D2
	Auxiliaire diplômé, Puéricultrice, Assistante familiale et sanitaire,

Educateur de classe III, Instructeur 3ème classe pour malades men​taux, Technicien en radiologie
	Recrutement (CESI ou assimilé) 
	

	D3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 9 ans dans l'échelle D2

	D3
	Hospitalier

Assistant en soins hospitaliers
	Recrutement 
	

	D3.1
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 9 ans dans l'échelle D3

	D6
	Infirmier breveté, Laborantin, 

Anima​teur, Educateur de classe II,

Préparateur-technicien conducteur de car radiologique (ESS), Secré​taire médicale (ESS), Aide-pharma​cien
	Recrutement (CESS ou assimilé, de la spé​cia​li​té)
	

	D7
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 9 ans dans l'échelle D6

	D9
	Chimiste
	Recrutement (ESup tc, de la spéciali​té) ou promotion
	

	D10
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D9, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D9 et avoir acquis une formation complémentaire


CP 28/01/1999-2000/2

	NIVEAU D
	
	

	D9
	Assistant en pharmacie
	Recrutement (ESup tc, de la spéciali​té)
	

	D10
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D9, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D9 et avoir acquis une formation complémentaire


La formation à l’accueil est obligatoire.

Pour les titulaires de l’échelle D1 (auxiliaire de soins non diplômé et assistant en logistique), la formation complémentaire reconnue sera d’une durée de 60 heures minimum, sanctionnée par une attestation de réussite; elle devra comprendre et recouvrir les thèmes énumérés ci-après et être dispensée dans le cadre des cours de plein exercice, de formation professionnelle, de promotion sociale et des classes moyennes ou avoir fait l’objet d’une demande d’agréation introduite à l’initiative d’un pouvoir local, provincial, régional, communautaire ou fédéral selon des modalités en voie d’élaboration :

-

Connaissance de l’entreprise dont font partie les agents;

-

Notions relatives aux techniques développées au niveau des services médico-techniques;

-

Nursing de base reprenant :

-
aide à la toilette et aux soins complémentaires, techniques de réfection de lit;

-
soins d’hygiène et soins particuliers (yeux, nez, ...);

-
bains;

-

Notions d’hygiène hospitalières :

-
lavage des mains;

-
tenue vestimentaire;

- 
infections hospitalières;

-
l’isolement;

-
désinfectants, désinfection, décontamination.

-

Techniques de manutention;

-

Premiers secours en cas d’arrêt cardiorespiratoire;

-

Notions de la démarche de soins infirmiers;

-

La relation d’aide;

-

Règles de déontologie et de secret professionnel.

	B1


	Infirmier gradué, Assistant social,

Kinésithérapeute, Ergothérapeute,

Assistant de laboratoire clinique,

Logopède, Secrétaire médical, 

Diététicien, Animateur gradué,

Educateur de classe I, Placeur C.R.T., Aide technique, Educateur social

Technoloque en radiologie (cp 23/10/2007)
	Recrutement (ESup tc, de la spéciali​té)
	

	B2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B1 s’il(elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle de 4 ans dans l'échelle B1 s’il(elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction

	B3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B2 s’il(elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle de 4 ans dans l'échelle B2 s’il(elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction non encore valorisé

	B4
	Infirmier de section

Assistant social en Chef

Infirmier en Chef

Assistant de laboratoire en chef

Infirmier en chef-adjoint (en milieu hospitalier) 

Chef de groupe (Institut médico-pédagogique de l’Institut provincial d’Enseignement secondaire spécial de Micheroux)


	Promotion
	


	B4.1
	En milieu hospitalier
Assistant de laboratoire en chef

Kinésithérapeute en chef
	Promotion
	

	B4.1
	En milieu hospitalier
Infirmier en Chef


	Recrutement (Effets au 1/11/2009) Promotion 
	

	B6
	Chef de service nursing - 1ère classe
	Recrutement (CP 23/10/2007) ou Promotion 
	

	
	Infirmier Chef de service de 1ère classe (CP 23/10/2007)
	Recrutement ou Promotion
	


	NIVEAU A
	
	

	A1
	Secrétaire d'administration social
	Recrutement ou promotion 
	

	A2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A1 et avoir acquis une formation 


OU
Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 16 ans dans l'échelle A1, s'il n'a pas acquis de formation 

	A1
	Directeur de l’Institut médico-pédagogique
	Promotion
	

	A2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compte une ancienneté de 4 ans dans l’échelle A1

	A1
	Directeur de crèche
(CP 25/02/2010)
	Recrutement ou promotion
	

	A2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compte une ancienneté de 4 ans dans l’échelle A1.

	A1.1
	Directeur nursing - 3ème classe
	Recrutement ou promotion 
	

	A1SP
	Attaché (spécifique)

(Psychologue,

Animateur universitaire,

Assistant de laboratoire univer​si​tai​re)
	Recrutement (Diplôme universitaire ou assi​mi​lé, de la spécialité)
	

	A2SP
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A1Sp et avoir acquis une formation complémentaire


OU
Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 16 ans dans l'échelle A1Sp, s'il n'a pas acquis de formation complémentaire

Régime transitoire pour l’agent A1Sp en fonction au 31/12/2001 :

Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A1SP

	A3SP
	
	Evolution de carrière
	Régime transitoire pour l’agent A1Sp ou A2Sp en fonction au 31/12/2001 :

Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A2SP


	A2.1
	Directeur nursing - 2ème classe
	Recrutement ou promotion 
	

	A3
	Chef de Division social
	Promotion
	

	A4
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A3

	A4.1
	Directeur nursing - 1ère classe
	Recrutement ou promotion 
	

	A4SP


	Premier attaché – Animateur universitaire (CP 23/10/2007)
	Promotion


	

	A5SP


	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A4SP



	A4SP
	Premier Attaché (spécifique)

(Médecin, dentiste, ..)
	Recrutement 
	

	A4SP
	Premier Attaché (spéc.)- Respon-sable de qualité

Assistant de laboratoire universi​taire en chef
	Promotion 
	

	A5SP
	Premier Attaché (spécifique)

(Médecin spécialiste, Médecin diri​geant, Médecin-Chef de servi​ce, Pharmacien d'hôpi​tal, Phar​macien biologiste, Super​viseur scientifique, ...)
	Recrutement 
	

	
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A4SP

	A5Sp
	Directeur coordinateur
(CP 25/02/2010)
	Recrutement
	

	       A5
	Directeur de laboratoire


	Recrutement

	

	
	
	Promotion

	


	A5
	Directeur qualité

Directeur social (CP 25/11/2004)

	Promotion
	

	A6SP
	Premier Directeur (spécifique)

(​Médecin-directeur, Médecin en Chef, Directeur médical, Direc​teur SPIMP, ..)

Premier directeur – pharmacien en chef (CP 23/10/2007)
	Promotion       
	

	A6SP
	Premier Directeur de laboratoire
	Promotion
	

	A6
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle A6Sp

	A6SP
	Premier Directeur-Médecin à l’Institut Malvoz
	Recrutement ou promotion
	

	A6
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle A6Sp

	A6
	Premier Directeur social
(Cp 25/02/2010)
	Promotion
	

	A7Sp


	Directeur en Chef
(CP 25/02/2010)


	Promotion
	

	A8
	Directeur général de la Santé et de l’Environnement
	Promotion
	


	NIVEAU D
	
	

	D1
	Auxiliaire de bibliothè​que
	Recrutement (CESI ou assimilé) 
	

	D2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 12 ans dans l'échelle D1 d'auxiliaire de bibliothè​que, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complémentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D1 d'auxiliaire de bibliothè​que et avoir acquis une formation complémentaire



	D3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D2 d'auxiliaire de bibliothè​que, s'il(elle) n'a pas acquis une formation complé​mentaire


OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D2 d'auxiliaire de bibliothè​que et avoir acquis une formation complémentaire




Pour le passage du D1 au D2, la formation complémentaire doit comporter 60 périodes d’étude documentaire des diverses disciplines

Pour le passage du D2 au D3, la formation complémentaire doit comporter 110 périodes reprenant dans la formation technique de base :

· 30 périodes de bibliothéconomie,

· 60 périodes d’informatique appliquée et spécifique,

· 20 périodes d’histoire et technique du livre et des autres médias.

A titre transitoire, le Certificat d’Aptitude à fonctionner dans une Bibliothèque publique dont le cycle d’étude est terminé ou a commencé au plus tard en 1999 est assimilé aux formations complémentaires permettant le passage de D1 à D2 et de D2 à D3.

	D1
	Agent chargé de la surveillance des bassins de natation


	Recrutement


	

	D2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1 et avoir acquis une formation complémentaire d’au moins 40 périodes.

	D3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1 ou D2 et avoir acquis une formation complémentaire de 40 périodes à choisir parmi les formations liées à la fonction.

	D4
	
	Recrutement


	

	
	
	Evo​lu​tion de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D1, D2 ou D3 si’il a acquis un module de formation d’animateur sportif, soit 150 périodes (module 1 AS)

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1, D2 ou D3 s’il a acquis deux modules de formation d’animateur sportif, soit 300 périodes (modules 1 et 2 AS)

	D5
	
	Evolution de carrière
	Au titulaire de l’échelle D4 : disposer d’une évaluation au moins positive et avoir acquis une formation complémentaire de 60 périodes, dont 30 non encore valorisées et 30 périodes utiles à la fonction

	D6
	
	Recrutement 
	

	
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D4 ou D5 et avoir acquis une formation complémentaire comprenant 3 modules « Animateurs sportifs ».




	D1
	Employé de bibliothèque


	Recrutement (CESI ou assimilé) ou promotion pour le niveau E


	

	D2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 12 ans dans l’échelle D1 d’employé de bibliothèque.

	D3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle D2 d’employé de bibliothèque.

	D4
	
	Recrutement (CESS ou assimilé) 


	

	
	
	Evo​lu​tion de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D1 d'employé de bibliothè​que et avoir acquis un module de formation (bibliothèques)

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1 d’employé de bibliothèque et avoir acquis deux modules de formation (bibliothèques)

	D5
	
	Evolution de carrière
	Au titulaire de l’échelle D4 d’employé de bibliothèque : évaluation au moins positive et avoir acquis deux modules de formation (bibliothèques)

	D6
	
	Recrutement (graduat de bibliothécaire-documentaliste)
	

	
	
	Evolution de carrière
	Au titulaire de l’échelle D5 d’employé de bibliothèque : 

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle D5 

OU

Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 4 ans dans l'échelle D5 et avoir acquis le graduat de bibliothécaire-documentaliste



	D4
	Photographe
	Recrutement (CESS ou CESI et 5 ans d’expérience utile)
	

	D6
	Coordinateur de projets
	Recrutement (CESS ou CESI et 8 ans d’expérience utile)


	


Le diplôme permettant le recrutement au grade d’employé de bibliothèque D6 peut être valorisé pour l’évolution de carrière de D1 à D4 et de D4 à D5.
(C.P. 30/11/2001)

Les formations complémentaires utiles à l’évolution de carrière sont définies de la manière suivante :

Passage de D1 à D4 :

· avec 8 ans d’ancienneté d’échelle : un module de formation (bibliothèques) correspond à 460 périodes reprenant le premier module, c’est-à-dire le premier niveau du « bibliothécaire breveté » tel que défini par la réglementation de la Communauté française ;

· avec 4 ans d’ancienneté d’échelle : deux modules de formation (bibliothèques) correspondent à 970 périodes reprenant les deux modules (les deux niveaux du « bibliothécaire breveté » cité ci-dessus).

Passage de D4 à D5 :

· deux années du brevet cité ci-dessus et la réussite de l’épreuve intégrée.

A titre transitoire, le Certificat d’Aptitude à fonctionner dans une Bibliothèque publique dont le cycle d’étude est terminé ou a commencé au plus tard en 1999  est assimilé aux deux modules de formation (bibliothèques) et le Brevet d’Aptitude à tenir une Bibliothèque publique, dont le cycle d’étude est terminé ou a commencé au plus tard en 1999, est assimilé aux deux modules de formation (bibliothèques) et à l’épreuve intégrée.

	NIVEAU B
	
	

	B1
	Bibliothécaire gradué 

Bibliothécaire documentaliste
	Recrutement ou promotion pour D4/ D5/D6 d’employé de bibliothèque
	

	B2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B1 de bibliothècaire gradué

	B3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B2 de bibliothècaire gradué

	B1
	Animateur régional

Technicien de studio

Assistant de recherches socio-cultu​rel​les

Gradué-Animateur sportif

Gradué en tourisme (CP 23/10/2007)
Restaurateur gradué (CP 25/10/2008)
Coordinateur Chef de projet (CP 16/12/2010)
	Recrutement
	

	B2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B1 s’il(elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction


OU
Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle de 4 ans dans l’échelle B1 s’il(elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction

	B3
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle B2 s’il(elle) ne dispose pas d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction


OU
Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté d’échelle de 4 ans dans l’échelle B2 s’il(elle) dispose d’un diplôme universitaire ou assimilé utile à la fonction non encore valorisé

	B4
	Bibliothécaire gradué en chef

Animateur coordonnateur

Technicien de studio en chef
	Promotion
	


	NIVEAU A
	
	

	A1
	Chef de bureau Bibliothécaire
	Promotion
	

	A2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive, compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A1 de chef de bureau bibliothécaire et avoir acquis une formation

complémentaire

                                                       OU

Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 16 ans dans l’échelle A1 de chef de bureau bibliothécaire, s’il n’a pas acquis de formation complémentaire

	A1
	Chef de bureau spécifique (tourisme)

Chef du bureau spécifique (sports) – CP 24/11/2005
	Promotion
	

	A2
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A1 et avoir acquis une formation

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 16 ans dans l’échelle A1, s’il n’a pas acquis de formation.

	A3


	Animateur en Chef
	Promotion
	

	A1sp
	Attaché

Attaché (Conservateur)
	Recrutement
	

	A2sp
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A1Sp et avoir acquis une formation complémentaire

OU

Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 16 ans dans l’échelle A1Sp, s’il n’a pas acquis de formation complémentaire

Régime transitoire pour l’agent A1Sp en fonction au 31/12/2001 :

Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A1SP

	A3sp
	
	Evolution de carrière
	Régime transitoire pour l’agent A1Sp ou A2Sp en fonction au 31/12/2001 :

Disposer d’une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A2SP


	A4sp
	Premier Attaché culturel
(CP 25/02/2010)
	Recrutement
	

	A5sp
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A4SP

	A3
	Chef de Division 

Chef de Division (Animation)
Chef de Division (Service des sports)

Chef de Division Tourisme

Conservateur (CP 20/10/2008)
	Promotion
	

	A4
	
	Evolution de carrière
	Disposer d’une évaluation au moins positive et comper une ancienneté de 8 ans dans l’échelle A3

	     A3
	Chef de division bibliothécaire
(CP 25/02/2010)
	Recrutement - Promotion
	

	     A4
	
	Evolution de carrière
	Disposer d'une évaluation au moins positive et compter une ancienneté de 8 ans dans l'échelle A3

	A4
	Directeur de Musée
	Promotion
	

	A5
	Bibliothécaire-Directeur
(CP 25/02/2010)
	Recrutement


	

	
	
	Promotion


	

	A5
	Directeur secteur “Jeunesse-

Loisirs”

Directeur secteur « Education permanente – Médiathèque – Jeunesse – Administration »
	Promotion
	

	A5
	Directeur au Domaine provincial de Wégimont

Directeur Fédération du Tourisme
	Recrutement ou promotion
	


	A5
	Directeur du Département du 

Service “Musées - Expositions”


	Promotion
	

	A5
	Directeur du Service des Sports

Directeur scientifique (CP 24/11/005)
	Promotion
	

	A5Sp
	Directeur adjoint (CP 25/03/2004)
	Promotion


	

	A7
	Directeur en Chef

Directeur en Chef du Tourisme, des Sports, des Grands Evénements et des Relations extérieures

Bibliothécaire-Directeur principal
	Promotion
	

	A8
	Directeur général de la Culture, de la Jeunesse, des Musées et de la Lecture publique

Directeur général du Tourisme, des Sports, des Grands Evènements, des Relations extérieures et de la Communication (CP 25/03/2004)


	Promotion
	


